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La séance est ouverte à 15 h 10. 
 
 

Point 74 de l’ordre du jour : Effets des rayonnements 
ionisants 
 

1. Mme Kabua (Îles Marshall) dit que la question 
des effets des rayonnements ionisants revêt une 
importance capitale pour son pays, compte tenu des 
ravages considérables que les essais d’armes nucléaires 
effectués par les États-Unis dans le territoire pendant 
les années 40 et 50 y ont causé pour les populations et 
l’environnement. Plus de 50 ans après, la santé des 
populations s’en ressent toujours, et la contamination 
des sols continue d’entraver les capacités de 
développement du territoire, sans compter les niveaux 
encore dangereusement élevés d’irradiation de la 
chaîne alimentaire. Plus de 50 ans après, les déchets 
nucléaires toxiques produits par ces essais continuent 
de poser des problèmes que les moyens financiers et 
scientifiques des Îles Marshall sont loin de pouvoir 
résoudre. 

2. Les Îles Marshall appuient pleinement les 
activités du Comité scientifique dont les études sur les 
effets des rayonnements ionisants de toute origine sont 
un apport précieux à tous les États Membres. Sa 
délégation approuve le nouveau programme de travail 
du Comité scientifique et soutient vivement ce dernier 
qui a invité l’Assemblée générale à réaffirmer son 
appui en donnant pour instructions au PNUE de 
s’acquitter de ses obligations à l’égard du Comité et de 
renforcer son niveau de financement actuel. 

3. M. Hidayat (Indonésie), prenant la parole au 
nom de son pays et des autres pays membres de 
l’Association des Nations de l’Asie du Sud-Est 
(ANASE) (Brunéi Darussalam, Cambodge, Malaisie, 
Myanmar, Philippines, République démocratique 
populaire lao, Singapour, Thaïlande et Viet Nam), dit 
que l’ANASE se félicite du rapport du Comité 
(A/57/46) et attache une grande importance aux 
activités de celui-ci. Elle apprécie en particulier ses 
travaux concernant les évaluations des sources de 
rayonnements ionisants et le rôle qu’il a joué lors de 
l’établissement, par la Commission internationale de 
protection radiologique, de normes de protection 
radiologique et lors de la formulation, par l’Agence 
internationale de l’énergie atomique (AIEA), de 
normes de sûreté de base. Ces normes sont bénéfiques 
à tous les pays en développement, en particulier aux 
pays membres de l’ANASE, qui les ont adoptées à leur 
propre usage. 

4. L’uranium appauvri est une source de 
rayonnements ionisants particulièrement dangereuse. 
S’il a des applications pacifiques (ballast des avions, 
boucliers antiradiation utilisés en radiothérapie et 
conteneurs servant à transporter des matières 
radioactives), il est aussi extrêmement toxique sur les 
plans chimique et radiologique et représente un grave 
danger pour certains organes tels que les reins et les 
poumons. L’ANASE encourage donc le Comité 
agissant en coopération avec l’Organisation mondiale 
de la santé, le PNUE et l’AIEA, à mener de nouvelles 
études permettant de mieux comprendre les effets de 
l’uranium appauvri ainsi que des études sur les 
populations exposées à des concentrations 
naturellement élevées d’uranium dans l’eau de boisson. 

5. Le monde étant de plus en plus tributaire de 
l’énergie nucléaire, il importe d’adopter des normes de 
sûreté en matière de protection de l’environnement, et 
d’encourager les échanges d’informations sur les 
risques liés au fonctionnement des centrales nucléaires 
et sur l’application des mesures de sûreté. Il y a lieu 
d’espérer, à cet égard, que le Comité et l’AIEA 
joueront des rôles complémentaires. 

6. Enfin, l’ANASE constate avec inquiétude que 
faute d’un appui financier suffisant, en particulier du 
PNUE, l’application du programme de travail du 
Comité a pris du retard. C’est pourquoi elle appuie la 
demande de la Présidente du Comité tendant à ce que 
la question du financement soit reconsidérée par le 
PNUE afin que le Comité puisse poursuivre 
efficacement ses travaux et assurer la diffusion de ses 
conclusions. 

7. M. Sawadogo (Burkina Faso) dit que les 
rayonnements ionisants constituent un grand sujet de 
préoccupation pour son pays. Le Burkina Faso a créé 
un ministère chargé de l’environnement et du cadre de 
vie qui s’occupe, entre autres, des questions relatives 
aux effets néfastes des rayonnements ionisants. Il a 
également une cellule nationale de l’AIEA. 
L’intervenant rappelle le drame de Tchernobyl et 
évoque les dangers que représentent les autres formes 
de rayonnement, notamment le rayonnement naturel, 
ainsi que l’exposition aux rayons X et radionucléides 
utilisés à des fins de diagnostic et de traitement en 
médecine. Il fait état des observations de la Ligue 
burkinabè des consommateurs au sujet des 
rayonnements ionisants. 
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8. L’intervenant invite les États Membres, les 
organisations partenaires, les experts et les 
universitaires à collaborer afin de comprendre et lutter 
contre les rayonnements ionisants. Le Comité 
scientifique ne pouvant s’acquitter efficacement de son 
mandat s’il ne dispose pas de moyens suffisants, la 
délégation du Burkina Faso pris le PNUE de continuer 
à apporter son appui au Comité pour que ce dernier 
puisse poursuivre ses travaux et assurer la diffusion de 
ses conclusions. 

9. M. Assaf (Liban) dit que s’il est difficile de 
maîtriser complètement les rayonnements naturels, il 
devrait être possible en revanche de maîtriser les 
rayonnement ionisants résultant des activités humaines 
ou, du moins, d’en atténuer les effets néfastes. On ne 
peut que s’inquiéter, à cet égard, des effets des essais 
d’armes nucléaires et des rayonnements ionisants 
consécutifs aux accidents survenant dans les centrales 
nucléaires, qui devraient toutes êtres soumises aux 
garanties de l’AIEA. Le Moyen-Orient demeure 
particulièrement menacé par les rayonnements 
ionisants dans la mesure où les installations nucléaires 
israéliennes ne sont toujours pas soumises à ce régime 
de garanties. Israël doit donc se conformer à la 
résolution 487 (1981) du Conseil de sécurité, dans 
laquelle il lui est demandé de placer ses installations 
nucléaires sous les garanties de l’AIEA, et aux 
résolutions de l’Assemblée générale allant dans ce 
sens. 

10. Le Comité scientifique s’est jusqu’ici acquitté 
efficacement de la tâche que lui a confiée l’Assemblée 
générale en 1955. On ne peut donc que déplorer que 
des difficultés financières l’aient empêché de tenir sa 
session ordinaire cette année. La délégation libanaise 
appuie la demande de la Présidente du Comité tendant 
à ce que le PNUE reconsidère la question de la 
situation financière du Comité afin que celui-ci puisse 
continuer de s’acquitter efficacement de son mandat. 

11. M. Mohamed (Iraq) dit qu’il accorde une 
importance particulière aux études, travaux et 
observations du Comité scientifique, qui démontrent 
l’extrême nocivité des rayonnements ionisants. En 
Iraq, ces rayonnements posent un problème 
particulièrement grave depuis l’utilisation en 1991, par 
l’armée des États-Unis, d’engins militaires contenant 
de l’uranium appauvri.  

12. De nombreuses études ont montré que l’uranium 
appauvri est aussi dangereux pour la santé et 

l’environnement que toutes les autres sources de 
rayonnements ionisants. Les rapports des institutions 
spécialisées et organisations humanitaires opérant en 
Iraq ont d’ailleurs appelé l’attention sur la détérioration 
de la situation sanitaire dans le pays, surtout à 
proximité du théâtre des opérations militaires de 1991, 
où l’on trouve encore des débris contenant de 
l’uranium appauvri. Les enfants sont ceux qui souffrent 
le plus, comme en témoigne l’augmentation 
considérable chez eux du nombre des leucémies, des 
cancers des os et de la peau et des malformations 
congénitales. Le reste de la population est touché 
également, comme le montre l’augmentation de la 
prévalence des cancers du sein et l’apparition de 
maladies jusqu’alors inconnues. 

13. La situation est aggravée par l’absence de 
matériel médical et de médicaments, due à l’embargo 
imposé au pays. L’Iraq a demandé à l’AIEA de l’aider 
techniquement à parer aux effets des attaques lancées 
contre ses installations nucléaires et des centaines de 
tonnes de bombes contenant de l’uranium appauvri que 
l’armée américaine a larguées au-dessus de son 
territoire mais il n’en a reçu aucune réponse. La 
nouvelle guerre que les États-Unis prévoient de lancer 
contre lui risque d’aggraver encore sa situation. 

14. L’Iraq appuie la demande faite par la Présidente 
du Comité au Directeur exécutif du PNUE, tendant à ce 
que ce dernier reconsidère la question de la situation 
financière du Comité et octroie davantage de fonds à 
celui-ci de manière à lui permettre de s’acquitter de 
son mandat. 

15. M. Elashi (Jamahiriya arabe libyenne) dit que les 
rayonnements ionisants constituent l’une des menaces 
les plus graves qui pèsent aujourd’hui sur l’humanité 
dans la mesure où ils compromettent la santé des 
générations présentes et futures. Au Proche et au 
Moyen-Orient, l’augmentation de ces rayonnements, 
qui est due à la présence des installations nucléaires 
israéliennes, est d’autant plus préoccupante qu’Israël 
détient tous les types d’armes de destruction massive, 
dont les armes nucléaires, et refuse de reconnaître 
l’existence des rayonnements ionisants émanant de ses 
installations nucléaires et de soumettre ces installations 
aux garanties de l’AIEA. La communauté 
internationale devrait prendre toutes les mesures 
voulues pour le contraindre à le faire et à éliminer ses 
armes nucléaires, de manière que la région devienne 
une zone exempte d’armes nucléaires et ne soit plus 
exposée au danger nucléaire. 
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16. Bien que certaines puissances nucléaires aient 
arrêté leurs essais nucléaires et s’entourent de 
précautions pour transporter et enfouir leurs déchets 
radioactifs, il reste encore beaucoup à faire pour 
neutraliser le danger nucléaire. Il faudrait, pour 
atteindre cet objectif, que les techniques nucléaires 
soient utilisées exclusivement à des fins pacifiques, 
notamment agricoles et médicales, et que tous les pays 
renoncent donc aux applications militaires. Il faudrait 
également, dans la même optique, que les puissances 
nucléaires qui enfouissent leurs déchets nucléaires dans 
les mers, les océans et les déserts soient tenues 
responsables de ces agissements, qui exposent 
l’humanité tout entière aux plus graves dangers. 

17. La Jamahiriya arabe libyenne invite tous les pays 
et toutes les instances internationales compétentes à 
coopérer et à publier régulièrement des renseignements 
sur les rayonnements ionisants. Elle invite également 
les puissances nucléaires à arrêter leurs recherches 
nucléaires à des fins militaires et à établir et appliquer 
des programmes précis, soumis à un calendrier, pour 
éliminer toutes les armes nucléaires. 

18. M. Fallouh (République arabe syrienne), dit que 
son pays porte un grand intérêt à l’étude des sources 
des rayonnements ionisants et de ses effets sur la santé 
et sur l’environnement et appuie le nouveau 
programme de travail du Comité scientifique. Il est, de 
ce fait, vivement préoccupé par la pénurie de 
ressources financières dont souffre le Comité et qui 
entrave le bon déroulement de ses activités. Sa 
délégation estime qu’il faut trouver une solution à cette 
crise pour que le Comité puisse s’acquitter du mandat 
que lui a confié l’Assemblée générale. L’intervenant se 
félicite de la création d’un site Web destiné à mettre les 
documents du Comité à la portée du grand public. 

19. La République arabe syrienne a pour politique de 
n’utiliser l’énergie nucléaire qu’à des fins pacifiques 
notamment dans les domaines de la médecine, de 
l’industrie, de l’agriculture, du développement, de 
l’environnement et de l’économie. Elle a toujours mis 
en garde contre les tentatives de certains pays visant à 
assortir de conditions draconiennes le transfert de 
technologie vers des pays voulant s’en servir à des fins 
pacifiques. 

20. La République arabe syrienne est consciente de la 
nécessité d’éliminer les arsenaux nucléaires en raison 
des dangers qu’ils représentent. Elle a adhéré au Traité 
sur la non-prolifération des armes nucléaires en 1969 et 

veille à appliquer l’accord de garanties avec l’AIEA. 
Elle a lancé un appel en faveur de la création au 
Moyen-Orient d’une zone exempte d’armes de 
destruction massive notamment d’armes nucléaires. 
Elle constate l’existence dans la région d’un 
déséquilibre créé par le fait qu’Israël est le seul État à 
disposer d’un arsenal nucléaire qui échappe au Traité 
sur la non-prolifération des armes nucléaires et n’est 
pas soumis aux garanties de l’AIEA, ce qui est un 
facteur d’instabilité et une source de terreur dans la 
région. Compte tenu des graves conséquences que 
comportent les rayonnements ionisants pour les pays 
voisins, la communauté internationale se doit de faire 
pression sur Israël pour qu’il se soumette au système 
de garanties. 

21. M. Chaudhry (Pakistan) annonce que son pays 
se porte coauteur du projet de résolution présenté au 
titre de ce point et loue les travaux du Comité 
scientifique. Il se dit profondément troublé par le fait 
que le Comité n’ait pas pu tenir sa session ordinaire de 
2002 en raison de difficultés budgétaires. Le Comité 
travaille dans l’intérêt de tous les États Membres et 
doit pouvoir mener à bien le mandat que lui a confié 
l’Assemblée générale. L’intervenant espère que le 
PNUE honorera ses obligations et permettra ainsi au 
Comité de poursuivre ses travaux. 

22. Le Pakistan appuie pleinement le programme de 
travail approuvé en avril 2001, notamment les études 
sur les effets sanitaires de l’accident de Tchernobyl, les 
études sur les effets du radon, les études cellulaires et 
moléculaires des effets des rayonnements sur les tissus, 
les organes et les études de maladies autres que le 
cancer. En dépit des conclusions scientifiques 
rassurantes indiquant que la radioexposition des 
parents ne semble pas présenter de risques pour la 
descendance, il convient d’analyser les nouvelles 
données dont on dispose, notamment sur les mutations 
de l’ADN. Les conclusions du Comité doivent être 
examinées à la lumière des résultats scientifiques de la 
recherche moléculaires, du séquençage du génome et 
de l’épidémiologie ainsi que des progrès techniques 
accomplis dans des domaines connexes pour que ne 
subsiste aucun doute et que les conclusions du Comité 
soient plus fiables. 

23. Le Pakistan continuera à l’aider à poursuivre ses 
études sur les effets sanitaires de l’accident de 
Tchernobyl en vue de les achever et d’en publier les 
résultats d’ici à 2005. Il se félicite de l’étroite 
collaboration que le Comité scientifique entretient avec 
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des scientifiques des États Membres touchés par cet 
accident, compte tenu de l’expérience que ces États 
peuvent lui apporter à cet égard. Pour conclure, le 
Pakistan assure le Comité scientifique de toute sa 
coopération et de son entière disponibilité dans le cadre 
des efforts qu’il mène pour atténuer les effets des 
rayonnements ionisants sur l’homme et son milieu. 

24. Le Président dit que la Commission a achevé le 
débat général sur le point 74 de l’ordre du jour. 
 

  Projet de résolution A/C.4/57/L.7 
 

25. M. Cordeiro (Brésil) donne lecture d’une liste de 
pays qui se sont également portés coauteurs du projet 
de résolution : Afrique du Sud, Allemagne, Arménie, 
Autriche, Bulgarie, Chine, Chypre, Égypte, Fédération 
de Russie, Indonésie, Inde, Israël, Kazakhstan, 
Malaisie, Malte, Norvège, Pakistan, Paraguay, Pays-
Bas, Pérou, République tchèque et Singapour. Il 
propose oralement un amendement consistant à ajouter 
le membre de phrase ci-après à la fin du sixième alinéa 
du préambule : « et exprimant son intention d’examiner 
la question plus avant à sa prochaine session ». Il 
propose que la Commission adopte le projet de 
résolution par consensus comme elle l’a fait les années 
précédentes. 

26. Le Président constate qu’il n’y a pas d’objection 
à l’amendement proposé oralement par le Brésil. Il 
ajoute que le Secrétariat l’a informé que le projet de 
résolution n’a pas d’incidence sur le budget-
programme. 

27. Mme Filipenko (Ukraine) et M. Popov (Bélarus) 
annoncent que leurs pays se portent également 
coauteurs du projet de résolution. 

28. Le projet de résolution A/C.4/57/L.7, tel qu’il a 
été modifié oralement, est adopté sans être mis aux 
voix. 

29. Le Président dit que la Commission a achevé 
l’examen du point 74 de l’ordre du jour. 
 

Point 19 de l’ordre du jour : Application  
de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance  
aux pays et aux peuples coloniaux 
 

  Projet de résolution révisé A/C.4/57/L.6 
(Question des Tokélaou) 

 

30. M. Huntley (Sainte-Lucie), en sa qualité de 
Président du Comité spécial de la décolonisation, 

présente les révisions apportées au projet de résolution, 
notamment au préambule pour tenir compte en 
particulier de la mission de visite des Nations Unies 
effectuée en 2002 aux Tokélaou. Il propose oralement 
d’apporter au dernier alinéa du préambule un 
amendement consistant à parler plutôt de coopération 
en vue de la décolonisation des Tokélaou, puisque le 
processus de décolonisation n’est pas encore achevé. Il 
appelle l’attention sur les paragraphes 16, 17, 18 et 19 
et remercie une fois de plus le Gouvernement néo-
zélandais pour son esprit de coopération. Il propose 
que la Commission adopte le projet de résolution avec 
les modifications proposées et le transmette à 
l’Assemblée générale. 

31. M. Requeijo (Cuba) demande au Secrétariat de 
revoir la traduction espagnole du projet de résolution 
parce qu’il y a une grande différence entre le texte 
original anglais et les textes espagnol et français. Par 
exemple « Modern House » est rendu en espagnol par 
« Cámara Moderna » alors que dans le contexte des 
Tokélaou « house » doit être pris non pas dans le sens 
de « House of Representatives » mais dans le sens de 
maison « casa moderna ». La traduction étant 
différente de ce qui est dit dans le texte original 
anglais, il faudrait que le Secrétariat procède à une 
révision technique. 

32. Le Président demande au Secrétariat de prendre 
note des observations de la délégation cubaine et 
d’apporter les modifications nécessaires. 

33. M. Musonda (Zambie) demande si le rapport de 
la mission des Nations Unies aux Tokélaou est paru. 

34. Mme Wilkinson (Secrétaire de la Commission) 
rappelle que la Commission a décidé d’examiner la 
question des Tokélaou sur la base du document de 
séance dans la langue originale (anglais) étant entendu 
que le document serait publié ultérieurement dans les 
autres langues. La mission est rentrée fin août-début 
septembre et le rapport n’a pu être présenté aux 
services de conférence que fin septembre. Avec le 
nouveau système de suivi des documents qui est très 
strict, il n’a pas été possible, pour des raisons de 
logistique, de faire traduire les documents dans toutes 
les langues. 

35. M. Tanoh-Boutchoué (Côte d’Ivoire) dit que sa 
délégation est d’accord avec l’amendement proposé par 
le Président du Comité et estime, à l’instar de la 
délégation cubaine, que le texte français doit 
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correspondre à l’amendement concernant le dernier 
alinéa du préambule. 

36. Le projet de résolution A/C.4/57, tel qu’il a été 
modifié, est adopté sans être mis aux voix. 
 

  Droit de réponse 
 

37. M. Mekel (Israël), exerçant son droit de réponse, 
dit que le Gouvernement israélien considère que les 
différentes allégations faites au sujet des installations 
nucléaires israéliennes sont fausses et dénuées de tout 
fondement, et qu’elles répondent à des motifs 
politiques. Depuis la mise en place des installations 
nucléaires israéliennes, il n’y a jamais eu d’accidents 
ni de fuites de matières radioactives dans 
l’environnement. Par ailleurs, les autorités israéliennes 
effectuent régulièrement des études afin de déterminer 
le niveau de radioactivité dans l’environnement du 
pays. Aucune de ces études n’a révélé une élévation du 
niveau de radioactivité. 

38. M. Assaf (Liban), exerçant son droit de réponse, 
reconnaît que jusqu’ici, il n’y a pas eu de radiation à 
partir des installations nucléaires israéliennes mais cela 
ne veut pas dire qu’il n’y a pas de risque ou de 
probabilité qu’il y en ait à l’avenir. En demandant à 
Israël de soumettre ses installations aux garanties de 
l’AIEA, l’objectif justement est de faire en sorte qu’il 
n’y ait pas d’accident à l’avenir. Cette demande ne 
provient pas de la délégation libanaise, mais de la 
communauté internationale, notamment du Conseil de 
sécurité. Le représentant du Liban donne lecture du 
paragraphe 5 de la résolution 487 (1981) du Conseil de 
sécurité qui « demande à Israël de placer d’urgence ses 
installations nucléaires sous les garanties de l’Agence 
internationale de l’énergie atomique) ». Si Israël veut 
s’obstiner à ne pas soumettre ses installations aux 
garanties de l’AIEA, il doit s’adresser à la communauté 
internationale. 

39. M. Fallouh (République arabe syrienne), 
exerçant son droit de réponse, dit que la Commission a 
une fois de plus entendu une déclaration d’Israël pleine 
de contrevérités. La Syrie a demandé que le Moyen-
Orient soit une zone exempte d’armes de destruction 
massive; elle a placé ses propres installations sous le 
contrôle de l’AIEA et adhéré au Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires. Les craintes 
suscitées par les rayonnements ionisants sont bien 
réelles et de nombreux journaux, aussi bien de langue 
hébraïque que de langue arabe, ont fait état de 

rayonnements émanant d’un réacteur israélien. Les 
centrales nucléaires israéliennes n’exhaleront pas des 
parfums agréables mais des effluves radioactives qui 
sèmeront mort et désolation dans la région et dans le 
monde. La délégation israélienne défend les 
rayonnements ionisants devant cette instance qui a 
exprimé sans équivoque sa position sur la question. 

La séance est levée à 16 h 15. 

 


